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Indexation du 2e pilier
Des rentes grignotées
Alors que les rentes AVS sont régulièrement indexées au coût de la vie,

celles du 2e pilier ne sont régies par aucune obligation. La loi prévoit

une indexation possible en fonction des résultats obtenus par les placements

des différentes institutions. Or, il existe en Suisse 8ooo caisses et

chacune a son règlement propre. Difficile de s'y retrouver dans ce

capharnaüm. Certaines utilisent leurs excédents pour améliorer leur

couverture; d'autres les répartissent en fonction des résultats financiers

enregistrés; les plus efficaces s'alignent sur l'indexation des salaires.

Dans tous les cas, on enregistre à moyen et long terme une diminution

des rentes du 2e pilier. De plus, un projet du Conseil fédéral prévoit une

diminution du taux de conversion de 7,2 à 6,4% dans les cinq ans à venir.

Comment compenser cette lente érosion des rentes? Notre enquête.
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